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DEMANDE D’ACTIVATION DE LA PROCÉDURE DE 
SONNETTE D’ALARME – CONSIGNE DE CONGÉ

 
La CGSP Cheminots a sollicité l’activation de la procédure de 
sonnette d’alarme, conformément au RGPS 548. 

Cette demande s’inscrit dans le cadre de l’implémentation d’une 
consigne de congé nationale pour les accompagnateurs de train, laquelle 
suscite de vives inquiétudes sur le terrain et traduit, à ce stade, un manque 
de prise en compte des réalités opérationnelles ainsi qu’un déficit de 
dialogue social. 

Au regard de la situation actuelle et de la montée du 
mécontentement parmi le personnel, il nous apparaît 
indispensable d’activer cette procédure afin de 
permettre une concertation approfondie et d’éviter 
toute dégradation supplémentaire du climat social.

Nous attendons le retour de HR Rail.  
Si vous avez des questions, vous pouvez nous contacter : 
nous restons à votre écoute.

Le secrétaire national 
Moers Thierry 

Bruxelles, le 25 juin 2026
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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